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La revolution etait consommee ä Lausanne le 24 j anvier.
Aussitöt la nouvelle connue ä Oron, le comite revolution-
naire delegua trois de ses membres au bailli, colonel Jean-
Rodolphede Mulinen, afin de lui signifier sa decheance et
l'inviter ä quitter le chateau. Le lendemain il prenait la
route de Berne. Ce bailli s'etait fait aimer par son caractere
eleve et plein de bonte. Au moment oü il traversait Oron-la-
Ville, la milice du contingent lui rendit les honneurs accou-
tumes.

L'ours, embleme de la domination bernoise, disparut.
Les archives du bailliage furent remis aux communes. Pour
le paysan, toute vieille Charte representait une reconnaissance

de droits seigneuriaux. un temoignage de servitude.
Pour s'en debarrasser, les gens de la contree en firent un
autodafe solennel, au lieu dit « le Bosson de la Croix »,
pres d'Oron-la-Ville. « Le feu aneantit ainsi quantite de
documents precieux pour l'histoire du pays. L'inventaire des
livres et documents des archives du chateau d'Oron fut
cependant sauve des Hammes. »

VARIETES

CAUSERIE
Par A. Cornaz-Vulliet.

(Suite).

Parlons aussi de l'antique maison de Zähringen, qui est
le nom de la famille grand'ducale de Bade. Aux Suisses, il
rappelle les dues Berthold, fondateurs de Fribourg en
Uetchland et de Berne.

On sait qu'ä l'occasion de Inauguration du chemin de fer
de la Wiese, le 6 juin 1861, le grand-due Frederic porta un
toast chaleureux ä la Suisse, et M. Stämpfli, president de la
Confederation rendit ä son tour hommage « ä ce pays oü un
excellent prince et un qxcellent peuple vivent dans la plus
belle harmonie, et qui est uni ä la Suisse par les liens de la
Sympathie et par les relations de bon voisinage. »

Observons que la grande duchesse est fille de Guil-
laume Ier, empereur d'Allemagne, et que par la princesse
Stephanie, fille adoptive de Napoleon Ier, la maison de Bade
est apparentee aux Bonaparte.
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Gelui qui est devenu plus tard empereur des Francais,

sous le nom de Napoleon III, a fait dans sa jeunesse de
nombreux sejours en Suisse, en particulier ä Arenenberg,
chez sa mere, la reine Hortense. En outre, il a chez nous
revetu l'uniforme de nos milices en se trouvant, ä Thoune,
sous les ordres du general Dufour. II a ete dit que, lorsqu'il
y a trente ans, ce monarque est venu pour la derniere fois
dans notre pays, qu'en voyant la ville de Romont de la gare
de cette ville on l'aurait entendu dire : « Cette vieille cite du
moyen age presente l'aspeet d'une phrase se terminant par
un point d'exclamation. » Allusion ä la tour ä Boyer.

A ce voyage en Suisse se rattache l'accident de voiture
survenu ä Neuchätel, pres du college des Terreaux.

La reine Hortense, Napoleon Ier et l'imperatrice ont aussi
fait un sejour ä la vallee de Joux, et fait l'asoension de
la Dent de Vaulion ; ils logeaient ä l'hotel de la Truite, au
Pont.

Nous completerons ces reminiscences en rappelant que
Jerome, le cadet des freres de Napoleon Ier, ne en 1784, roi
de Westphalie de 1807 ä 1813, a habite la campagne de la
Rosiere, apres avoir ete force de quitter Cassel. On raconte
qu'ayant environ trente ans, il occupait ses loisirs ä s'empa-
rer de la poupee appartenant ä une tillette de dix ans, d'une
campagne du voisinage, et son plaisir etait tres grand lors-
que, lance dans Fair, le joujou restait suspendu ä une bran-
che. Si sa jouissance consistait done ä exasperer la petite
Mn° E. L., celle-ci, devenue grand'mere, disait en 1884, ä

l'äge de quatre-vingts ans : « Malgre le beau menage qu'il
m'a offert pour me faire oublier l'impression penible
qu'exer^ait sur moi ses vilains procedes, je me souviens
encore maintenant de mon exasperation d'alors.» S'il existe,
dit-on, encore aujourd'hui plusieurs objets faisant partie du
menage offert ä la petite vaudoise par l'ex-roi de Westphalie,
notre concitoyenne s'est tres bien vengee en disant ä Sa
Majeste : « Si vous avez ete aussi mechant avec vos gens
que vous l'etes avec ma poupee, je comprends que vous ayez
ete chasse de chez vous. » II y a toujours eu des enfants
terribles.

Le chateau actuel de Prangins a ete vendu en 1815 par la
famille du general Guiguer de Prangins ä Joseph Bonaparte,
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ancien roi d'Espagne, et en 1859 le prince Jerome-Napoleon,
gendre de Victor-Emmanuel, a cree dans le beau domaine
de la Bergerie une somptueuse residence princiere.

Ces deux habitations ont, cela va sans dire, ete le temoin
muet de discussions en rapport avec la situation politique
de notre continent. Aujourd'hui, elles appartiennent ä des

particuliers dont on n'entend guere parier; ils ont sans
doute la sagesse de mettre en pratique ce conseil du fabu-
liste : pour vivre heureux, vivons cache.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Nous empruntons ä un feuilleton de la Züricher Post,
intitule le Tribut de sang sous l'Acte de mediation, un passage qui
completera ce que nous avons publie ä ce sujet dans notre
livraison de fevrier.

Berne louait les fonctionnaires qui favorisaient le recru-
tement, et stimulait les tiedes. Des orgies avaient lieu dans
les auberges, encouragees par le paternel gouvernement;
quand on avait grise la victime choisie, on lui glissait la
cocarde dans la poche, et e'en etait fait de lui...

Le Petit Conseil de Lucerne decretait en 1807 que « tout
individu, sans distinction, qui aura repandu des nouvelles
tendant ä provoquer le decouragement, la crainte, ou ä creer
des malentendus, celui qui repand directement ou indirec-
tement des bruits destines ä exciter de la defiance contre
l'auguste premier allie de la Suisse, l'empereur des Francis,

sera condamne ä servir pendant quatre ans dans un des

regiments. On reduirait de la meme fagon les hommes
robustes, mais depourvus d'avoir et de travail. Et, en 1811,
le meme Etat de Lucerne decidait que les faineants, les
debauches, les peres d'enfants illegitimes, les rödeurs de nuit,
— tant qu'ils n'appartenaient pas au patriciat, bien entendu,
— seraient expedies en France pour huit ans. Ceux qui se

soustrayaient au jugement par la fuite perdaient leurs droits
de citoyens; celui qui favorisait la desertion devait fournir
un remplacant, ou endosser lui-meme l'habit rouge.
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